
 
 

AVIS PUBLIC 
 

VOTE PAR ANTICIPATION 
 

La présidente d’élection de la Ville de Baie-Comeau rappelle que les électeurs et électrices qui 

ne voudront pas exercer leur droit de vote le jour du scrutin auront la possibilité de voter par 

anticipation le dimanche 12 février 2023 de 12 h à 20 h, aux bureaux de scrutin suivants : 
 

➢ Pour les électeurs et électrices des districts Saint-Sacrement, Mgr-Bélanger, 

Trudel et N.-A.-Labrie : 

 
  École secondaire Serge-Bouchard (gymnase) 
  640, boulevard Blanche 
  Baie-Comeau QC 

 

➢ Pour les électeurs et électrices des districts La Chasse, Saint-Nom-de-Marie, 

Sainte-Amélie et Saint-Georges : 

 
Polyvalente des Baies (cafétéria) 
40, avenue Michel-Hémon 
Baie-Comeau QC 

 

JOUR DU SCRUTIN 
 
Les bureaux de scrutin seront ouverts de 10 h à 20 h le jour du scrutin, soit le 19 février 2023. 

Une carte d’inscription et de rappel a été distribuée dans chaque foyer afin de vous 
informer de l’endroit où vous devez vous présenter pour voter. 
 
 
Me Annick Tremblay 
Présidente d’élection 
Maison du patrimoine Napoléon-Alexandre-Comeau 
2, place La Salle, 1er étage 
Baie-Comeau (Québec)  G4Z 1K3 
Tél. : 418 296-8188   Téléc. : 418 296-8194 
elections@ville.baie-comeau.qc.ca 
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